
Devenir partenaire  
d’une entreprise  

Créé en 1986, IMS-Entreprendre pour la Cité regroupe 230 entreprises engagées dans des démarches de 
Responsabilité Sociétale (RSE). Depuis sa création, l’IMS accompagne notamment les entreprises dans leur 
politique de mécénat.  
 
L’IMS a lancé en 2009 Mecenova, le site de référence des partenariats entreprises-associations. Ce centre 
de ressources vise à faciliter la mise en place de partenariats solidaires partout en France. 
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Objectif de la formation : ce module a pour objectif d’aider les associations à 
mieux comprendre les démarches de mécénat d’entreprise et à acquérir une  
méthodologie pour construire des partenariats riches avec les entreprises, dans 
un esprit « gagnant-gagnant ». 
 
Public visé : organisations à but non lucratif (association, fondation ..) :  
dirigeants, responsables des partenariats entreprises...  
Aucune connaissance préalable sur le sujet n’est nécessaire. 
 
Formatrices : Laetitia Bénard, chargée de projets mécénat & solidarités et  
Marion Leprovost, responsable de projets mécénat & solidarités au sein  
d’IMS-Entreprendre pour la Cité. 
 
Durée : 1 jour 
 
Dates et lieu :  Mardi 27 novembre 2012, 75017 Paris (sous réserve d’un 
nombre minimum de participants) 
 
Tarif : 500 € net de taxe par personne 
 



Programme de la formation : 
 
 
      Généralités sur le mécénat et les partenariats entreprises /associations 
 
 

-> Définition du cadre juridique et fiscal 

-> Les différents types de mécénat 

-> Différence avec le sponsoring 

-> Les chiffres et tendances du mécénat 

-> La notion d’intérêt général 

 
 
      Elaboration de sa stratégie de recherche de partenaire financier 
 

-> Clarifier sa demande 

-> Identifier le bon partenaire 

-> Repérer les critères de sélection de l’entreprise 

-> Remplir un dossier de demande de subvention et un dossier de candidature à 

un appel à projets 

 
 

 
      Mise en place et pilotage du partenariat 

 

-> Etablir une convention de partenariat 

-> Mettre en place le partenariat 

-> Communiquer sur le partenariat 

-> Fidéliser son partenaire 

  
 

Une pédagogie active ! 
 
• Apports méthodologiques 

• Chiffres et tendances 

• Exercices  individuels  

        et collectifs 

• Documentation pratique 

Contact et inscriptions :    
Laetitia Bénard 
benard@imsentreprendre.com   
Tél : 01 70 69 00 94 
 
 
 
Pour plus d’informations :  
 

www.mecenova.org 
 

IMS-Entreprendre pour la Cité , 141 avenue de Clichy 75017 Paris   -   www.imsentreprendre.com  
Organisme de formation enregistré sous le numéro 11 75 39400 75, auprès du préfet de région Ile-de-France. 



BULLETIN D’INSCRIPTION 

A retourner à l’attention de Laetitia Bénard 

Créé en 1986, IMS-Entreprendre pour la Cité regroupe 230 entreprises engagées dans des démarches de 
Responsabilité Sociétale (RSE). Depuis sa création, l’IMS accompagne notamment les entreprises dans leur 
politique de mécénat.  
 
L’IMS a lancé en 2009 Mecenova, le site de référence des partenariats entreprises-associations. Ce centre 
de ressources vise à faciliter la mise en place de partenariats solidaires partout en France. 
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Nom :  
Prénom : 
Fonction :  
Téléphone :  
E-mail :  
 
Raison sociale de la structure :  
Siret :  
Adresse de facturation :   
Code postal :  
Ville :  

Tarif : 500 € net de taxe par personne 
N° de Siret d’IMS-Entreprendre pour la Cité :  382 154 409 00041 
Déclaration d’activité de formation : n° 11 75 39 400 75 
 
J’effectue mon règlement par chèque (à l’ordre d’IMS–Entreprendre pour la Cité) 
 
J’effectue mon règlement par virement bancaire (RIB : AXA BANQUE 12548  02998 17196012505 95) 
 
Je règle à réception de la facture  
 
Le règlement sera effectué par un organisme collecteur  

PARTICIPANT 

CONDITIONS DE REGLEMENT 

Par courrier : IMS-Entreprendre pour la Cité, 141 avenue de Clichy, 75017 PARIS 
ou 

Par mail : benard@imsentreprendre.com  
ou 
Par fax : 01 73 87 31 31 

 

  

  

  

Fait à :   
 
Le : 
 

Signature  Cachet 

A NOTER : Une convention de partenariat vous sera délivrée dès réception de 
ce bulletin complété et signé 


